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Unidroit 
PDECLando

                                                           
  Ordonnance no° 2016-131 du 10 février 2016 potrant réforeme du droit des contrats, du régime général et 

de la prevue des obligations. 
  Journal Officiel de la République Française, Texte 26 sur 113, 11 février 2016.  
 LOI no° 2018-287 de 20 avril 2018 2016-131 du 10 février 2016 potrant 

réforeme du droit des contrats, du régime général et de la prevue des obligations. 
  Journal Officiel de la République Française, Texte 1 sur 117, 21 avril 2018.  
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  Art.1153 Le représentant légal, judiciaire ou conventionnel n'est fondé à agir que dans la limite des 

 
  Art.1154  1st paragraph: Lorsque le représentant agit dans la limite de ses pouvoirs au nom et pour le 

compte du représenté, celui-  
  Art.1154  2nd paragraph: Lorsque le représentant déclare agir pour le compte d'autrui mais contracte en 

son propre nom, il est seul engagé à l'égar  
  Art.1155  1st paragraph: Lorsque le pouvoir du représentant est défini en termes généraux, il ne couvre 

 
  Art.1155  2nd paragraph: Lorsque le pouvoir est spécialement déterminé, le représentant ne peut 

 
 Art.1159  1st paragraph: L'établissement d'une représentation légale ou judiciaire dessaisit pendant sa 

durée le représenté des pou  
 Art.1159  2nd paragraph: La représentation conventionnelle laisse au représenté l'exercice de ses droits  
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 Art.1160 Les pouvoirs du représentant cessent s'il est atteint d'une incapacité ou frappé d'une 

interd  
 Art.1156  1st paragraph: L'acte accompli par un représentant sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs 

est inopposable au représenté, sauf si le tiers contractant a légitimement cru en la réalité des pouvoirs du 
représentant, notamment en rais  
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 Art.1156  2nd paragraph: Lorsqu'il ignorait que l'acte était accompli par un représentant sans pouvoir ou 

au-  
 Art.1156  3rd paragraph: L'inopposabilité comme la nullité de l'acte ne peuvent plus être invoquées dès 

 
 Art.1157 Lorsque le représentant détourne ses pouvoirs au détriment du représenté, ce dernier peut 

invoquer la nullité de l'acte accompli si le tiers avait connaissance du détournement ou n  
 Art.1158  1st paragraph: Le tiers qui doute de l'étendue du pouvoir du représentant conventionnel à 

l'occasion d'un acte qu'il s'apprête à conclure, peut demander par écrit au représenté de lui confirmer, dans 
un délai qu'il fix  

 Art.1158  2nd paragraph: L'écrit mentionne qu'à défaut de réponse dans ce délai, le représentant est 
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 Art.1161 - 1st paragraph 2016 Un représentant ne peut agir pour le compte des deux parties au contrat ni 

 
 Art.1161 - 1st paragraph 2018 En matière de représentation des personnes physiques, un représentant 

ne peut agir pour le compte de plusieurs parties au contrat en opposition d'intérêts ni contracter pour son 
 

 Art.1161 - 2nd paragraph: En ces cas, l'acte accompli est nul à moins que la loi ne l'autorise ou que le 
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1. French Civil Code 1804. 
2. Ordonnance no° 2016-131 du 10 février 2016 potrant réforeme du droit des contrats, du 
régime général et de la prevue des obligations. 
3. LOI no° 2018- -131 du 10 février 
2016 potrant réforeme du droit des contrats, du régime général et de la prevue des 
obligations. 

Abstract 
More than two hundred years after the issuance of the French Civil Code (Codification of 
Napoleon issued in 1804 AD), the French legislator, in response to the calls of a large part 
of French jurisprudence and in line with the direction of the French Court of Cassation in 
many of its decisions, in order to keep pace with the latest developments and 
developments in the field of civil law; By making fundamental amendments to the French 
Civil Code for the first time, pursuant to Decree No. (131) of 2016, which entered into force 
as of October 1, 2016. 
Among the essential additions, the French legislator developed a general theory for the 
representative in contracting, and allocated to it Articles (1153-1161) of the amended 
French Civil Code of 2016, where the aforementioned law was not, and similar to the Iraqi 
Civil Code, regulating the representative with special texts, but rather texts contained 
therein. Sporadic, the majority of which were contained in the agency contract as a type of 
the representative. Therefore, the importance of the research was to shed light on the 
French l
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of the latest legislative regulations. The aim of the research is to show the new legal 
organization of the representative in contracting in the French Civil Code in light of the new 
amendment based on Decree No. (131) of 2016, One of the conclusions of the research is 
that the general rules introduced by the French legislator regarding the representative in 
contract, whether it is a legal or judicial representative or an agreement, are rules worthy 
of support and the product of decades of French jurisprudence, and then we 
recommended the Iraqi legislator to adopt these general rules for the representative in 
contracting in the Iraqi civil code, and we proposed a set of legal texts in this regard. 
Keywords: representative, agency, contracting, civil law, French civil law, Iraqi civil law. 
  


